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L an mil six cens soixante quinse et le trectziesme
jour de nouvambre a( )villebrumier apres midi diocese
&a regnant louis &a pardevant moy notai)re royal soubz(sig)ne
et presans les tesmoingz bas nommes dans ma boutique
constittues en leurs personnes guilhaume furbeyre
marchant de castelsarrasy d une part et anthoine furbeyre
m(aît)re cordon(n)ier de la( )ville de bourdeaux . d( )autre lesquelles
partyes de gre soubz reciproques stipula(ti)ons et accepta(ti)ons
ont dict que par acte du quatriesme may dernier
retteneu par moy no(tai)re led(it) guilhaume furbeyre bailha
aud(it) anthoine furbeyre son frere divers biens en( )payem(en)t
de sa portion de la donna(ti)on a luy faicte par feus jean
furbeyre et salbie jeanne de ferran ses pere et mere 
retteneue par m(aît)re jean malfre jadis no(tai)re de( )villebrumier
le sixiesme octobre mil six cens septante un
et entre autres une piece de terre de contenance
de quatre rasées six boysseaux scittuée dans le
juridiction de( )villebrumier e(t )terroir de las pradasses
plus a( )plain limitée et confrontée dans led(it) contract
et par ce que par icelluy lad(ite) piece est bailhée de lad(ite)
contenance de quatre rasées six boysseaux et que
presantemant lad(ite) piece ne se tr(o)uvé pas estre de
lad(ite) contenance soict parce que les voisins de lad(ite)
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piece l ont usurpée ou autremant led(it) anthoine
furbeyre ayant faict demande aud(it) guilhaume
son frere de parfaire la contenance de lad(ite) piece
ou luy payer la moingz valleur d( )icelle ilz seroint
dem(e)ures d( )accord que pour toute moingz valleur
de lad(ite) piece led(it) guilhaume furbeyre donnoict
aud(it) anthoine furbeyre son frere la somme de
douctze livres tournois qu( )il luy auroict presante(men)t
payes au( )veu de moy dict no(tai)re e(t )tesmoingz en
quatre escus blancz que led(it) anthoine furbeyre
a( )receus et promis ne rien plus demander aud(it)
guilhaume furbeyre son frere ny a( )jean furbeyre
son nepveu her(iti)er de lad(ite) feue salbie jeanne de
ferran sa( )mere de lad(ite) moingz valleur de
lad(ite) piece ny de la contenance qu( )il ce tr(o)uveroict
manquer a( )lad(ite) piece pour parfaire lesd(ites) quatre
rasées six boysseaux portée( )par led(it) contract
et generallemant led(it) anthoine furbeyre promet
ne rien plus demander a sond(it) frere ny aud(it)
jean furbeyre son nepveu de toutz les autres
drocit qu( )il pouvoict avoir sur leurs biens
comme he(ritier) ou( )donnataire /de/ lad(ite) de ferran sa( )mere
comme en ayant este cy devant payé ainsin
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qu( )a( )declaré et conssant qu( )il se face fere raison
a( )ceux quy se tr(o)uveront avoir usurpé lad(ite)
piece et qu( )il face de lad(ite) usurpa(ti)on a( )ses( )plaisirs
e(t )volontes et pour l( )observa(ti)on de ce
dessus lesd(ites) partyes chacune comme les concerne
ont oblige leurs biens presans et advenir
qu( )ont soubzmis aux rigueurs de justice presans
le sieur pierre ferran bourgeois et gabriel
lancebierge arpanteur de molis soubz(sig)nes
avec lesd(ites) partyes et moy

  Furbéyré                  Furbéire

                                 Ferran, p(rese)nt

   Lancebierge

                           Guilhemot, no(tai)re r(oyal)
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